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Refoulement, accueil, filieres: les fugitifs juifs
ä la frontiere franco-genevoise entre 1942 et 1944
Pour un nouveau modele du refuge

Ruth Fivaz-Silbermann

Zusammenfassung

Die neuere Historiographie hat drei Bereiche der Flüchtlingsgeschichte
bisher noch kaum untersucht: die Zusammensetzung der
Flüchtlingsbevölkerung, den Einfluss der verschiedenen Verfolgungsetappen aufdie
schweizerische Flüchtlingspolitik und die verschiedenen Routen der
Fluchthilfe. Auf Grund der Akten des Genfer Territorialkreises und
insbesondere der Zusammenstellung einer Personenliste der zurückgewiesenen

Flüchtlinge können diese Fragen näher untersucht werden. Die
Ausschaffungsmodalitäten und das Schicksal der Ausgeschafften veränderten

sich in den Jahren 1942-1944, das Verständnis für die spezielle Gefahr,
der die Juden ausgesetzt waren, erfuhr dagegen keine Entwicklung. Der
Ausschaffungsquotient ist niedrig, weil verschiedene illegale oder
halboffizielle Fluchtrouten nach Genfführten. Aus Belgien kamen über 120
Juden mitfalschen Familienangaben. Die «oekumenische» Liste der nicht
Ausschaffbaren gestattete gegen 200 «nicht-arischen» Katholiken und
Protestanten, aber auch Exponenten des Judentums, in der Schweiz Asyl
zu finden. Schliesslich konnten über 1000 Kinder in rund 100 Convois
einreisen, ohne dass eines zurückgewiesen worden wäre. Während der
gesamten Zeit haben die schweizerischen Komitees und die geheimen
Fluchtorganisationen unter grosser Gefahr zusammengearbeitet.

I. Introduetion

1. Les travaux recents consacres ä la Suisse durant l'epoque du nazisme
et de la Seconde Guerre mondiale - notamment ceux de la Commission
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independante d'experts1 - concernent avant tout, dans le sillage de l'ex-
cellent rapport Ludwig, l'attitude des autorites federales et cantonales

envers les refugies, illustree par quelques destins exemplaires. Animee

par une volonte d'introspection morale et de confrontation avec le passe
du pays, plutot que d'un projet situant la Suisse dans l'espace europeen
de la guerre, l'histoire nouvelle a encore peu entrepris l'etude des
populations refugiees ou de l'impact des diverses phases de la persecution
raciale. Ni les filieres ni les passeurs - qui etaient pourtant la hantise du

DFJP, de Heinrich Rothmund et de l'armee - n'ont ete beaueoup explo-
res jusqu'ici, excepte dans l'autobiographie et l'histoire locale2; la
volonte active de la resistance humanitaire de se servir de l'asile suisse n'a

pas ete prise en compte, alors que les archives sont plus nombreuses que
ne le pretend la commission Bergier3. Les avancees novatrices les plus
precieuses sont sans aucun doute les etudes par region ou par canton4.

Sur un point cependant, la question du refoulement des Juifs et du far-
deau moral qu'il fait porter ä la Suisse, on a continue - faute de bonnes
archives - ä penser en termes globaux, abstraits, qui ont donne lieu ä des

controverses massives.
Nous tentons, gräce aux archives, entierement conservees, de

1'Arrondissement territorial de Geneve, d'eclairer le secteur genevois de la

frontiere, et de repondre ä travers lui ä quelques questions interessant la
Suisse tout entiere durant la guerre. Avec ses proces-verbaux precisant
le lieu et l'heure de chaque passage, ce fonds donne une veritable
«Photographie» de la frontiere. II rend aussi possible, dans une certaine

mesure, une sociologie des refugies5. En ce qui concerne la persecution
raciale6, deux annees seules comptent ä la frontiere genevoise: d'aoüt

1 Selon son rapport intermediaire sur les refugies, paru en decembre 1999. Notre article parait
avant la publication du rapport final.

2 II faut quand meme citer Jean-Frangois Pierrier: Chronique des annees brunes ä la frontiere
genevoise, Geneve, 1984; Alain Perrot, Rene Nodot et Jean-Francois Pierrier: Ma vie pour la
tienne, Geneve, 1987. Des fragments plus importants de l'histoire des filieres se trouvent
dans Les Clandestins de Dieu, CIMADE1939-1945, Geneve, 1989 (1968) et dans le colloque
Le Plateau Vivarais-Lignon. Accueil et resistance 1939-1944, Le Chambon-sur-Lignon, 1992;
dans les ouvrages consacres ä l'OSE et dans les dedarations autobiographiques de membres
de la resistance juive.

3 «II n'est quasiment pas possible d'etablir une Classification typologique de ces actes de sauvetage,

encore moins d'etablir des statistiques...» (rapport intermediaire, p. 115). Nos recherches

tentent justement de faire l'un et l'autre.
4 Notamment les travaux de Renata Broggini, Claude Hauser, Jean-Claude Wacker, Franco

Battel, Anne Jenny, Andre Lasserre et al.
5 Conserve aux Archives d'Etat de Geneve, il garde la trace de plus de 23 800 personnes ayant

franchi la frontiere ou sejourne sous controle militaire ä Geneve entre mars 1942 et janvier
1946. Cf. C. Santschi et al.: Les refugies civils et la frontiere genevoise durant la Deuxieme
Guerre mondiale, Geneve, Archives d'Etat, 2000.

6 Notre recherche etant consacree aux fugitifs juifs, nous ne traitons pas les autres populations
de civils qui franchissent clandestinement la frontiere genevoise durant la guerre et qui meritent

chacune une etude: refraetaires au Service du travail obligatoire, opposants politiques,
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1942, epoque des grandes rafles en France «libre», ä aoüt 1944, liberation

des departements entourant Geneve. C'est durant cette periode
qu'afflue la presque totalite des 9860 fugitifs juifs declares comme tels7,
dont environ 9000 ont ete accueillis. Contrairement ä l'opinion recue, et
comme le confirment les registres des Tribunaux correctionnels francais
voisins de la frontiere, tres peu de Juifs tentent de se refugier ä Geneve
avant aoüt, voire debut septembre, 1942. II est frappant de voir qu'ils ne
quittent leur residence ou cachette que sous la menace directe d'une
arrestation. De la meme maniere, bien que vises des 1938 par les lois
raciales fascistes, les Juifs residant en Italie du Nord ne se dirigeront mas-
sivement vers la frontiere tessinoise qu'au moment de l'armistice de
Badoglio.

Ce chiffre de 9860 marque l'importance de la frontiere franco-gene-
voise, principale porte d'entree de France en Suisse durant la guerre:
plus de 42% des 21304 refugies civils juifs accueillis en Suisse8 durant la
Seconde Guerre mondiale ont passe par Geneve. A la meme periode et
ä la suite des memes evenements, les fugitifs juifs affluent aussi aux
autres frontieres franco-suisses: Valais et, dans une moindre mesure,
Vaud9. La Situation valaisanne se rapproche d'autant plus de la Situation
genevoise que le regime du refoulement y est egalement soumis,
jusqu'en novembre 1942, ä des aecords regionaux avec la Haute-Savoie,
qui se superposent aux instructions federales.

2. Geneve occupe une Situation geographique particuliere durant la
guerre. Fermee des septembre 1939, la frontiere genevoise reste
relativement permeable, puisque les personnes munies de visas en regle ou
de cartes frontalieres circulent librement. Meme le grand rabbin de
Geneve a une carte frontaliere, qui lui permet de visiter ses ouailles ä
Annemasse10! Apres l'armistice franco-allemand et Finstauration de la ligne
de demarcation, la canton vit avec deux regimes frontaliers differents: sa

maquisards et resistants, collaborateurs, contrebandiers. Autres persecutes raciaux, les tzi-
ganes sont au nombre de 13, tous refoules, dont une famille frangaise de 12 personnes, refou-
lee au moment de la liberation, et le musicien Django Reinhardt.

7 Selon les archives genevoises (nombre qui ne correspond pas exactement ä celui des archives
de l'Office federal des refugies, AF, serie N). On peut en outre estimer ä plus de 200 les refugies

du fichier genevois sans mention de religion qui sont, selon toute probabilite, «non-
aryens».

8 Chiffre selon le rapport intermediaire Bergier, 1999.
9 Selon la serie N, 784 civils juifs ont passe par la frontiere vaudoise, 1835 par la frontiere

valaisanne et 8736 par Geneve; ce qui donne une idee de la proportion des flux respectifs (neanmoins

fausses par ce qu'on peut reconstruire du taux de refoulements, voir plus bas). Les
archives des arrondissements territoriaux respectifs n'ont pas ete conservees.

10 Cf. Joelle Droux: La porte etroite. Les relations transfrontalieres entre Geneve et la France du¬
rant la Deuxieme Guerre mondiale, Conference ä la Societe d'Histoire et d'Archeologie de
Geneve, 2001 (non publie).
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moitie nord donne sur la zone interdite, tandis que sa moitie situee au
sud du Rhone jouxte la zone libre. Par cette «trouee» passe la ligne de
chemin de fer Geneve-Annemasse, veritable porte de sortie d'Europe
oecupee, notamment pour les emigrants juifs qui se rendent aux ports de

Marseille ou de Lisbonne. Entre juin 1940 et le printemps 1942, la frontiere

est tres frequemment franchie dans le sens Suisse-France; l'etude
detaillee de ces mouvements de population reste ä faire11. Un accord de
remise reciproque des «indesirables», conclu en 1939 avec la Haute-Savoie,

reste en vigueur.
Durant toute la periode oü la Haute-Savoie est sous la juridiction de

Vichy, des Allemands sont neanmoins (dejä) presents le long de la frontiere

suisse. Officiellement, c'est une commission douaniere, meme si en
realite des patrouilles de gendarmerie ou de police contrölent des civils.

Apres le 11 novembre 1942, la Haute-Savoie passe, avec les autres
departements ä l'est du Rhone, sous occupation italienne. Propice pour les
Juifs etrangers, cette periode voit neanmoins se renforcer les dispositifs
de frontiere. Les filieres et les passeurs developpent alors leur activite,
commencee durant le regne de Vichy. Pour leurs «clients» juifs, le danger

est reduit lorsqu'ils se fönt prendre en train de gagner la frontiere ou
sont refoules de Suisse: les Italiens les arretent durant quelques jours
(trois semaines au maximum), puis les relaxent. II est prudent de rester
en zone italienne: ailleurs, denonciations et rafles sevissent12. Cette
Situation favorable prend neanmoins fin avec l'armistice du 8 septembre
1943, et meme un peu auparavant, puisque le retournement de lTtalie
est anticipe des le mois d'aoüt, ce qui provoque un gros afflux vers la
Suisse.

II est frequent, durant cette sorte d'interregne, que les Italiens avertis-
sent les Juifs qu'ils ne pourront plus les proteger; sans doute suggerent-
ils, entre autres, de fuir en Suisse. Des convois d'enfants vers la Suisse

sont massivement organises ä Nice et ä Grenoble. Apres la debandade
de l'armee italienne, les troupes d'occupation allemandes se mettent en
place sur toute la frontiere de Geneve, et l'encerclement devient total.
Les patrouilles sont accompagnees de chiens, dont se souviennent de
nombreux temoins. Douaniers allemands, corps de SS-Polizei et
sections locales de la Gestapo pratiquent activement l'arrestation de Juifs

en vue de la deportation. Lä encore, il s'ecoule quelques semaines avant

11 Cf. notamment Klaus Urner: II faut encore avaler la Suisse, Geneve 1996 (1990), p. 95 sqq.
Geneve organisait des convois d'emigrants, aecompagnes par un officiel.

12 Ainsi par exemple, Rodolphe Fain, 54 ans, marie et pere de trois enfants, est-il retourne,
apres son refoulement ä Certoux (GE) le 18 novembre 1942, dans sa commune de residence,
Saint-Gaultier (Indre). C'est lä qu'il est denonee et arrete le 23 fevrier suivant, puis deporte
le 25 mars ä Sobibor, d'oü il n'est pas revenu.
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que le dispositif, pour les fugitifs et leurs reseaux, ne se resserre de fa£on
intolerable: un grand nombre de convois d'enfants franchissent encore
la frontiere genevoise jusqu'au 24 octobre. L'arrestation de plusieurs
responsables (Mila Racine, Roland Epstein, Nicole Salon-Weill)
provoque leur arret. II n'y a plus guere de passages organises avant mars
1944. A cette date, les passages de la CIMADE et les convois d'enfants
reprennent, comme d'ailleurs, en general, les passages de fugitifs juifs en
Suisse, qui marquent un nouveau pie, sans aucun doute sous la pression
de persecutions toujours plus violentes de la part de l'occupant et de la
Milice: c'est le dernier moment pour sauver encore vers la Suisse qui
l'on peut sauver.

3. Geneve est encore particuliere ä un autre titre. Ville internationale
abritant le siege de la SDN et le CICR, eile heberge aussi de nombreuses
associations et organisations non gouvernementales ou caritatives,
souvent representees dans le comite de Nimes. Beaueoup sont logees au
Palais Wilson, oü leurs responsables se cötoient: ainsi, l'Alliance universelle

des Unions chretiennes de jeunes gens (UCJG)13 et sa branche
americaine (YMCA), representee par Donald Lowrie, qui, apres avoir
preside le comite de Nimes, finira la guerre ä Geneve; 1' Unitarian Service
Committee; le Fonds Europeen de secours aux etudiants, qui, aide des
etudiants juifs en France; l'Union-OSE, qui servirä de tete de pont ä la
filiere des convois d'enfants; le Service social d'aide aux Emigrants
(SSAE), branche francaise de VInternational Migration Service (IMS)14,
base ä Geneve, dont l'antenne genevoise devient la branche genevoise
de l'Aide suisse aux enfants d'emigres (Schweizer Hilfswerk für
Emigrantenkinder), sous la direction de Bertha Hohermuth, cheville
ouvriere de l'accueil des enfants en Suisse; quant ä la CIMADE, dont le
röle dans les camps d'internement de zone sud est connu, son correspondant

principal ä Geneve est le Comite cecumenique d'aide aux refugies,
dirige par le pasteur allemand Adolf Freudenberg15; Madeleine Barot
franchit elle-meme la frontiere ä de nombreuses reprises. Le Palais Wilson

abrite aussi un bureau permanent du Congres juif mondial (cree ä

Geneve en 1936), dirige par le juriste allemand Gerhart Riegner. On

13 Son secretaire Charles Guillon fera durant toute la guerre la navette entre la France et
Geneve, transportant messages et fonds. Cf. Pierre Bolle: «Charles Guillon», in Le Plateau Vi-
varais-Lignon. Accueil et resistance 1939-1944, Le Chambon-sur-Lignon, 1992, p. 42 sqq.

14 Actuellement SSI, Service Social International, dont les archives sont conservees ä Geneve.
15 Membre du comite du Conseil CEcumenique des Eglises en formation (avec siege ä Geneve),

Charge, depuis la montee du nazisme, de l'aide aux protestants «non-aryens», le pasteur (de
l'Eglise confessante) et ancien diplomate Freudenberg avait son bureau au Palais Wilson.
Ses archives sont conservees au COE ä Geneve.
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connait le role eminent de Riegner dans la transmission aux Allies de
l'information sur l'extermination programmee des Juifs, mais on sait
moins que le CJM, present dans le comite de Nimes par son bras
humanitaire RELICO16, echangeait ä Geneve aide et information avec ses

confreres, et que Riegner et Freudenberg ont collabore pour tenter
d'alerter le CICR et l'opinion mondiale. De nombreux comites ad hoc,
crees durant la guerre autour des problemes de la persecution raciale et
de l'avenir des refugies, reuniront des responsables de ces diverses
associations, en compagnie de representants de la Communaute juive et des

Eglises suisses.

Cette structure de «Synergie» devient un veritable moteur pour le
fonetionnement des filieres, lorsqu'au printemps 1943 deux de leurs
principaux acteurs se refugient eux-memes en Suisse: Marc Jarblum17 en
mars, Joseph Weill18 en avril. Ils animeront les «tetes de pont» de deux
filieres vers la Suisse, celle de l'OSE pour les enfants, et le versant «juif»
de la filiere des non-refoulables. LUnion-OSE avait dejä accueilli ä

Geneve en decembre 1942 son secretaire general Lazare Gurvic19. Les
appels ä l'aide convergent vers Geneve par les travailleurs sociaux, les

negociations avec Berne y prennent naissance; l'argent necessaire au
sauvetage passe par Geneve pour aller aux comites actifs sur place en
France20. Enfin, l'information passe eile aussi, en langage code, avertis-
sant des rafles et persecutions au jour le jour, mais aussi de l'arrivee des

refugies en terre d'asile21.

16 Relief Committee for the War-Stricken Jewish Population.
17 President de la Federation des societes juives de France et de la Federation sioniste de

France; delegue de la Histadruth palestinienne (syndicat des travailleurs) aupres des organisations

syndicales internationales; membre du Poalei Zion, parti sioniste socialiste-travail-
liste, puis du Möpansraelien qui en est issu; membre du comite executif du Congres juif mondial;

membre de la SFIO et de l'Internationale socialiste, ami personnel de Leon Blum. II
passe en Suisse le 9 mars 1943 gräce ä la filiere sioniste, apres la rafle aux bureaux de l'UGIF
ä Lyon en fevrier.

18 Medecin alsacien, il met sur pied le service medical pour les evacues d'Alsace en Dordogne en
1940, puis dirige les centres medico-sociaux de l'OSE. Pessimiste et lucide - il a tres tot lu
Mein Kampf-, Joseph Weill Oriente la politique de l'OSE vers la clandestinite. II a des
contacts avec les autorites de Vichy comme avec la Resistance et est informe par Riegner du plan
d'extermination. II etablit, en Suisse, le contact avec le Joint ä travers Saly Mayer, pour financer

l'operation de sauvetage des enfants, et reste actif dans l'OSE apres son passage en Suisse.
19 Cf. la declaration d'Olga Gurvic, CDJC, DLXXII-11. L'inspecteur des homes de l'OSE,

Jacques Bloch, et le pediatre Gaston Levy, responsable de la pouponniere de Limoges,
passent egalement en Suisse.

20 Toutes sortes de responsables de comites restaient actifs apres s'etre refugies en Suisse; ainsi,
Albert Levy, ancien president de l'UGIF refugie ä Geneve en 1942, continuait-il a envoyer
en France, aux assistes de son Comite d'Aide aux Refugies, de l'argent du Joint qu'il touchait
en Suisse (archives CJM-Geneve).

21 Les correspondances codees sont nombreuses, notamment entre le bureau legal de l'OSE en
France dirige par Joseph Miliner (nom de code: Yomi) et Joseph Weill ou Saly Mayer en
Suisse (AfZ); entre des correspondants anonymes ä Grenoble et ä Nice et Marc Jarblum ä
Geneve (CDJC, CJM-Geneve).
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II. Accueil ou refoulement?

1. Gräce ä la conservation des dossiers personnels des refugies, nous
avons pu compter et nommer les refugies refoules ä la frontiere
genevoise22. Nous avons aussi pu explorer les differentes modalites du
refoulement, et verifier lesquels, parmi les refoules, ont ete ensuite deportes

ou fusilles.
L'etablissement de cette liste occupe, bien sür, une place importante

pour l'image que la Suisse se fait de son passe, et a, de ce fait, un poids
ethique. La recente «querelle des nombres» qui a agite la commission
Bergier et ses detracteurs23 l'a bien montre. Aussi faut-il proceder avec
sens critique et s'interroger sur l'exhaustivite de ce fonds, ainsi que sur
les marges d'erreur que comporte la recherche.

La serie genevoise commence en mars 1942, avec de rares cas
anterieurs. Elle n'est, semble-t-il, complete qu'ä partir d'octobre ou novembre

1942. Pour l'ete 1942, les archives de l'Etat francais (rapports des

Renseignements generaux, registres des Tribunaux correctionnels, etc.)
permettent de completer les statistiques et les series nominales de refoules

arretes par la police de Vichy. II est possible, voire probable, que
notre serie - meme ainsi completee - comporte quelques lacunes. II est

probable aussi qu'il y a eu des refoulements «sauvages», sans trace
administrative aueune, bien que les instructions federales aient formellement

ordonne, au moins des le 13 aoüt 1942, d'enregistrer l'etat civil des

fugitifs des leur arrivee ä la frontiere. Nous ne pensons toutefois pas que
la marge d'erreur soit de nature ä modifier fondamentalement le
tableau du refoulement ä cette frontiere. En effet, le nombre total d'arres-
tations de Juifs dans les departements frontaliers de Geneve - et c'est lä

que, sauf pendant la periode italienne, les refoules sont arretes - ne permet

pas de conclure ä un nombre de refoulements significativement plus
grand que celui que nous avons determine.

Au total, sur un peu plus de 2000 refugies civils refoules ä la frontiere
genevoise, nous avons pu recenser nominalement 884 Juifs, soit environ
9% du nombre total des Juifs qui se sont presentes ä la frontiere.

Parmi ces refoules, on comptera 117 deportes, fusilles ou disparus.

22 Le resultat de cette recherche se trouve dans Ruth Fivaz-Silbermann: Le refoulement de refu¬
gies civils juifs ä la frontiere franco-genevoise durant la Seconde Guerre mondiale, suivi du
Memorial de ceuxparmi eux qui ont ete deportes ou fusilles, Paris, Fondation Beate Klarsfeld,
2000. II faut y apporter quelques correctifs: deux deportes supplementaires, mais un fusille
qui ne l'a pas ete.

23 Cf. les prises de position en sens diametralement oppose de Saul Friedländer et de Serge
Klarsfeld apres la parution du rapport intermediaire de la Commission Bergier, suivies de
celles d'Andre Lasserre, Jean-Christian Lambelet, Elmar Fischer, Guido Koller, Ruth
Fivaz-Silbermann et Catherine Santschi dans Le Temps, octobre-novembre 2000.
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Le refoulement n'a donc pas fatalement entraine la deportation pour
tous. Une dizaine des deportes sont rescapes. Mais parmi ceux qui ne
sont pas revenus, on trouve six enfants entre 5 et 17 ans24, tous victimes
d'une politique de durete particuliere pratiquee en automne 1943.

2. Avant le mois d'aoüt 1942, peu de civils juifs sont refoules aux
frontieres du canton, parce que peu se presentent, sauf un certain nombre de

Hollandais, alertes plus tot qu'en France par le declenchement des

deportations25. La Situation d'urgence pour les Juifs etrangers ou apatrides
de zone non oecupee commence vers la mi-aoüt 1942. Les prefets regionaux

ont recu une circulaire ministerielle datee du 5 aoüt, signee du
secretaire general ä la police de Vichy, Henri Cado, qui prevoit le transport
en zone oecupee, avant le 15 septembre, des «Israelites allemands,
autrichiens, tcheques, polonais, estoniens, lithuaniens, lettons, dantzigois,
sarrois, sovietiques et refugies russes entres en France posterieurement au
1er janvier 1936, incorpores GTE, heberges Centres Service social etrangers,

Centres Comites prives ou Centre(s) UGIF, places Centres

regroupement israelites en application Circulaires 3 novembre 1941 et
2 janvier 1942, ainsi que ceux en residence libre»26 - sauf une serie

d'exemptions. Completee d'une circulaire du 5 septembre 1942, eile
constitue la base juridique du «regroupement» force ä Rivesaltes, avant
le transfert ä Drancy.

Les premieres victimes du refoulement ä la frontiere genevoise sont
des hommes evades des Groupements de travailleurs etrangers, second
reservoir de deportables apres les camps d'internement. Le 25 aoüt
1942, 1184 de ces hommes sont envoyes ä Drancy27. Les evasions sont
nombreuses avant la rafle et beaueoup d'hommes se dirigent pleins d'es-

poir vers la frontiere suisse. Espoir reduit ä neant dans la plupart des cas:

conformement ä l'accord, ils sont remis par 1'Arrondissement territorial
de Geneve ä la brigade de gendarmerie francaise de Moillesulaz, l'un
des postes-frontiere principaux, ce qui ne leur laisse aueune chance

d'echapper au transfert ä Rivesaltes (d'oü tous ne seront cependant pas
deportes). Dans quelques cas, des Juifs sont remis par les Suisses ä la

Feldgendarmerie allemande. La police francaise semble executer les ins-

24 Au total, ont ete refoules ä la frontiere genevoise: 66 enfants de 3 ä 16 ans; 45 adolescents de
16 ä 18 ans; 33 jeunes äges de 18 ans.

25 Le premier train de deportation quitte la Hollande pour Auschwitz le 15 juillet 1942. Les
Juifs hollandais sont denaturalises en bloc le 17 juillet 1942.

26 Cf. Serge Klarsfeld, Le Calendrier de la persecution des Juifs en France, Paris, 1993, p. 514.
27 Dont 128 du 514" GTE de Savigny (ä 25 km de Geneve) et 41 du 974e GTE de Ruffieux (Sa¬

voie), cf. Klarsfeld: Calendrier, p. 437. Mais les evades viennent souvent de plus loin vers la
Suisse: Tarn, Aude, Herault, Correze.
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tructions prefectorales avec exactitude, envoyant ä Rivesaltes seulement

les ressortissants des nationalites deportables et les apatrides28.
L'accord de remise reciproque des «indesirables» prend fin au plus

tard le 11 novembre 1942 avec l'invasion de la zone libre29. En realite,
des le 1er octobre30, il est moins pratique, et deux modes de refoulement
coexistent: remise aux autorites (souvent pour les hommes dans la force
de l'äge) et refoulement «clandestin» au lieu meme du passage (souvent
pour les femmes). Cette derniere pratique devient seule legale le 29
decembre 1942. Des septembre 1942, les femmes, les personnes d'un
certain äge et les couples avec ou sans enfants sont nombreux parmi les

fugitifs.
Durant toute la periode de l'occupation italienne, on refoule clandes-

tinement; malgre cela, 27 refoules seront arretes en un lieu et ä une date
generalement inconnus, et deportes - plusieurs ä Mai'danek dans les
convois 50 et 51, constitues en represailles d'un attentat anti-allemand
en fevrier 194331. Si les refoules remis directement par la Suisse aux
autorites adverses fournissent environ un tiers des deportes, les refoules
«clandestins» (du 1er octobre 1942 au 8 septembre 1943) en fournissent
un autre tiers, le dernier tiers etant constitue par les refoules (egalement
«clandestins») d'apres le 8 septembre 1943, qui ont ete tres rapidement
arretes par les patrouilles allemandes.

3. Pour ecrire l'histoire du refoulement - en particulier des Juifs - ä la
frontiere suisse, il n'est pas judicieux d'amalgamer les differentes
frontieres du pays et les differentes periodes du nazisme et de la guerre. L'article

pionnier de Guido Koller32, dont les conclusions et les resultats
statistiques ont ete repris tels quels dans le rapport intermediaire de la
commission Bergier, peche malheureusement par ce defaut. II faut
surtout eviter de tirer des conclusions generales de donnees statistiques
heterogenes, recouvrant des flux de populations declenches par des evenements

de nature differente33.

28 Ainsi, les Hollandais sont internes dans un GTE disciplinaire ä Chäteauneuf-les-Bains (Puy-
de-D6me), et non deportes.

29 Cf. le rapport de l'inspecteur de RG Doche, date du 23 novembre 1943, Arch. Dep. de
Haute-Savoie 14 W 20.

30 Peut-etre ä la suite de la visite ä la frontiere genevoise d'un representant de la Division de po¬
lice, qui «avait notamment pour täche d'empecher autant que possible que des mesures trop
rigoureuses ne soient prises dans tel ou tel cas» (rapport Ludwig, p. 211).

31 Klarsfeld: Le Memorial de la deportation des juifs de France, Paris, 1978, p. 386.
32 «Entscheidungen über Leben und Tod. Die behördliche Praxis in der schweizerischen

Flüchtlingspolitik während des 2. Weltkrieges», in Etudes et Sources 22,1996, p. 17 sqq.
33 Deux exemples: le nombre important de refugies civils de France ä la frontiere jurassienne

en juin 1940 (905) couvre sans doute plus de republicains espagnols que de Juifs - pour
lesquels aucun Statut discriminatoire n'avait encore ete promulgue. Et la masse imposante de
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On peut cependant comparer ce qui est comparable: Geneve, Vaud et
le Valais, oü l'afflux se declenche au meme moment, en aoüt 1942. Une
difference, pourtant: la frontiere genevoise est partout physiquement
facile ä franchir, alors qu'il est difficile de franchir les cols et presque
impossible, sur un sentier de montagne surveille, d'echapper ä l'oeil vigilant
des gardes-frontieres. En chiffres absolus, il est certain que Vaud et le
Valais ont vu affluer moins de Juifs, mais aussi que la selection des refugies

admissibles s'y est exercee tres strictement, et qu'il y a eu moins de

passages «inapercus». Teile est, du moins, l'impression que nous retirons
des donnees fragmentaires que nous avons pu rassembler sur le Valais34.

Le taux de refoulement - et par consequent le taux de deportation - a du

y etre plus eleve qu'ä Geneve. Nous verrons qu'il y a encore une autre
raison ä cela.

4. II reste ä etablir si Geneve a pratique une politique d'accueil «plus
humaine que Berne». Le taux relativement bas de refoulement de Juifs que
nous avons trouve (9%) semble, dans un premier temps, donner raison ä

une theorie du refoulement dissuasif, inevitable et indispensable, teile
que l'avance Jean-Christian Lambelet.

En realite, il n'en est rien. L'etude des dossiers montre que les autorites

responsables du secteur genevois, l'officier de police en tete - pour
les deux annees qui nous occupent, c'est le premier-lieutenant Daniel
Odier - interpretent les instructions de maniere peu coherente, accueil-
lant souvent des personnes qui ne correspondent pas aux criteres35 et en
refoulant, dans des acces de severite, d'autres qui sont admissibles, ou ä

qui il manque si peu... La periode de la plus grande durete, ä Geneve, se
situe apres le deploiement des troupes allemandes en automne 1943. Un
nombre particulierement eleve de refugies «fragiles» sont alors refoules
au mepris de toute humanite, sans qu'il y ait, ä notre connaissance, une
prise de conscience du changement de regime ä la frontiere et du danger
couru.

Odier fait, au grand dam des organisations d'entraide, de l'obstruc-
tion envers l'ordre de Berne d'accueillir les «non-refoulables»,
particulierement quand il s'agit de Juifs non convertis. II refoule egalement, en

10 782 refoules ä la frontiere italo-tessinoise entre le 12 septembre 1943 et le 23 mars 1944
comprend sans doute beaueoup de civils frontaliers italiens, ainsi que des refugies militaires
s'etant debarrasses de tout leur uniforme. On sait par les travaux de Renata Broggini que les
Juifs ont, en realite, ete peu refoules a cette frontiere ä ce moment.

34 Cf. R. Fivaz-Silbermann: Le refoulement.., annexe. Les rapports de la commission Matteoli
ont egalement livre quelques cas. Le greffe du tribunal correctionnel de Bonneville reste ä

depouiller.
35 Une etude generale de ces «deviances positives» par rapport aux instructions reste ä faire.
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octobre 1943, pour raisons diseiplinaires, des familles avec enfants,
coupables de petits manquements au reglement. En consequence de cette
politique, le seul convoi de deportation n° 62 emportera le 20 novembre
vers Auschwitz treize personnes refoulees peu avant ä la frontiere
genevoise. Parmi ces deportes, les petites sceurs Jucht, 5 et 10 ans, avec leur
mere; un autre couple avec leurs enfants de 14 et 17 ans; une etudiante
hollandaise precedemment evadee d'un train de deportation; un
homme de 57 ans ä peine sorti de l'höpital d'Aix-les-Bains; une veuve de
58 ans dont le frere vit ä Geneve; un journaliste autrichien qui a fait une
tentative de suicide; une educatrice inscrite sur la liste des non-refoula-
bles; et une jeune fille de 15 ans, refoulee pour s'etre mal «conduite» au

camp. Aucun ne reviendra.
D'oü vient alors le taux relativement bas des refoulements ä la frontiere

genevoise? II faut se pencher, pour l'expliquer, sur le phenomene
des filieres de sauvetage, qui, mues par leurs «tetes de pont» et la
geographie de la frontiere, convergent vers Geneve.

III. Les filieres clandestines de sauvetage de Juifs en danger

A l'image volontiers repandue de l'Helvetie terre d'asile ou mere
nourriciere de malheureux en detresse repond, dans le meme registre, une
image d'Epinal du fugitif: arrive sans assistance aueune jusqu'aux bar-
beles comme une brebis pourchassee, il s'offre au bon cceur des Suisses.

Toute la litterature de soutien aux refugies publiee en Suisse durant le
conflit contribuera ä cette image edifiante36.

Pourtant, les tentatives isolees sont souvent vouees ä l'echec: les fugitifs

manquent d'informations sur la geographie de la frontiere, les lieux
oü le passage est possible, les horaires des patrouilles, les conditions
d'accueil ou de refoulement. Ils se confient parfois ä des passeurs es-

crocs, qui leur extorquent de fortes sommes37, quand ils ne les abandon-
nent pas ä plusieurs kilometres de la frontiere. Ils n'ont aucun appui en
Suisse meme, qui puisse intervenir pour eux une fois la frontiere fran-
chie, lorsqu'ils n'entrent pas dans une categorie d'exemption38. II est cer-

36 Cf. R. Fivaz-Silbermann: De quelques filieres de sauvetage de fugitifs ä la frontiere franco-
suisse durant la Seconde Guerre mondiale. Conference ä la Societe d'Histoire et d'archeologie

de Geneve, janvier 2001 (non publie).
37 Ainsi, le 4 octobre 1942, Fritz Odenheimer et ses sept compagnons paient chacun 20 000

francs francais (environ 10 mois de salaire d'un ouvrier) ä un passeur qui les accompagne de
Lyon ä Saint-Julien et leur garantit qu'ils seront accueillis en Suisse. Age de 33 ans et sans
enfant, Odenheimer est refoule par remise aux autorites francaises. II sera deporte ä Sobibor le
25 mars 1943, sans retour.

38 Ainsi, Joseph Yakar, 24 ans, passe ä deux reprises la frontiere, les 4 et 11 mars 1943, en
compagnie de son frere et d'un troisieme compagnon, sans assistance quelconque. A deux repri-
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tain qu'une partie des refugies est reellement parvenue ä la frontiere
sans aide, mais il est moins certain qu'il s'agisse de la majorite d'entre
eux: dans les dedarations, on prefere en effet camoufler l'aide qu'on a

recue plutot que de l'avouer. La plus grande discretion etait de mise,
dans l'interet du passeur comme du passe.

Pour sauver des vies, il fallait donc faire exactement ce que redou-
taient les autorites helvetiques: organiser parfaitement le passage en
Suisse, trouver une Strategie qui elimine le risque du refoulement, et

prendre le fugitif en charge de sa cachette au poste de gardes-frontieres
suisses. Une filiere proprement dite doit disposer, tout d'abord, d'un

moyen - legal, officieux ou illegal - de contourner le danger du refoulement;

puis d'une Organisation de convoyage parfaitement fiable; troi-
siemement, de moyens financiers pour payer les faux papiers, les

passeurs et autres frais. Enfin, certaines filieres beneficient d'un appui
logistique en Suisse, infiniment utile pour bien disposer les autorites,
s'occuper de l'hebergement, et souvent apporter une aide financiere aux
fugitifs les plus demunis.

C'est sur leur Strategie face aux instructions federales que les trois
filieres etudiees different. Soit elles ne prennent que des candidats au
refuge qui remphssent vraiment les conditions d'asile: c'est le cas des
enfants - mais leur arrivee massive est quand meme le fruit d'une negociation.

Soit elles jouent cartes sur table, en procurant un visa ä entree
unique aux fugitifs: c'est le principe de la liste de «non-refoulables». Soit
enfin, elles travaillent avec de fausses identites, notamment en «recom-
posant» des familles comprenant chacune un enfant de moins de 6 ans.

1. Les familles recomposees

Une filiere totalement illegale se met en place en Belgique entre janvier
et juin 1944, qui va permettre ä 120 personnes au moins de se mettre ä

l'abri en Suisse39. Les dossiers de l'Arrondissement territorial de

Geneve permettent de demeler - partiellement? - l'echeveau d'identites
fictives des familles recomposees par ce reseau.

Le 7 avril 1944, dans un camp de quarantaine ä Geneve, la refugiee
beige Mariette S., 28 ans, mariee, domiciliee ä Bruxelles, passee en
Suisse avec sa fille le 21 mars precedent, demande ä parier au responsable.

Elle lui revele alors tout son parcours, denoncant du meme coup la

ses ils sont refoules. Joseph Yakar est arrete et envoye ä Drancy. II reussit ä s'evader du 55e

convoi pour Auschwitz.
39 Et non simplement ä «plus d'une douzaine», comme cite dans le rapport Bergier interme¬

diaire, p. 125.
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filiere qui lui a permis, ainsi qu'ä d'autres groupes avant le sien, d'entrer
en Suisse. Son mari ayant ete deporte en 1942, eile est restee seule ä

Bruxelles - eile n'a en realite pas d'enfant - et a ete recherchee par les
Allemands des septembre 1943. Elle a alors appris qu'on peut trouver
un passeur ä Bruxelles, au cafe Gambrinus, chaussee de Louvain: il faut
demander «Willy, le boulanger d'Anvers». Cet homme se nomme en
realite Martin (Motke) Weinberger, c'est un Juif tcheque, parlant mal le
francais, aux manieres rüdes, voire brutales, selon plusieurs
temoignages. II organise des convois pour la Suisse avec une femme nommee
Marie-Louise Laroche. Selon la denonciatrice - ä qui il a pourtant sauve
la vie - c'est «par simple interet»40.

Pour s'agreger au convoi, Mariette a pris, sur les instances du passeur,
une petite fille qui n'est pas la sienne, Anny S., dont l'äge est falsifie
aussi. Elle a paye ä Motke 1000 francs (francais) d'avance et a du attendre

qu'il ait un enfant disponible, «car on ne peut pas entrer en Suisse
sans avoir d'enfant». Le groupe de 10 personnes est parti de la gare du
Midi avec un passeur, a passe la frontiere belgo-francaise ä Mouscron,
en disant qu'il allait ä un enterrement, puis a gagne Tourcoing en tram,
puis Paris (gare du Nord) en train, oü Motke prend le relais pour la suite
du voyage, de la gare de Lyon ä Aix-les-Bains. A Aix, Motke disperse le

groupe dans divers restaurants. Un peu plus tard, ils sont conduits ä la
«Villa Henriette», QG de la filiere, oü se trouvent dejä d'autres refugies.
Mariette verse alors le solde, 14000 francs, ä Marie-Louise. Les refugies
sont assembles en fausses familles, munies des papiers d'identite
correspondants. C'est Motke qui organise cette «comedie», car il assure qu'au-
trement on n'entre pas en Suisse.

Debut d'une vaste enquete sur Marie-Louise Laroche et Motke
Weinberger, dont les freres Edmond et Joseph, ainsi que la mere, sont
eux-memes refugies en Suisse. La police n'obtient rien de tres precis. II
semble cependant que les organisateurs soient lies aux «Brigades
blanches», ce qui n'est qu'un nom generique pour la resistance anti-alle-
mande en Belgique41. Contrairement ä ce que pense Mariette S., l'argent
recolte sert ä financer cette resistance. Ni Motke ni Marie-Louise, qui
n'entrent jamais en Suisse, ne sont apprehendes.

Malgre une promesse d'impunite, les refugies arrives gräce ä cette
filiere sont traites, par les autorites suisses, avec une severite impitoyable.
Ils ne sont pas tous decouverts, mais ceux qui le sont - 80 personnes, dont
un evade d'un train de deportation - sont mis, adultes et enfants, aux ar-

40 AEG, Justice et Police Ef-2/6607.
41 Je remercie Maxime Steinberg, Bruxelles, de cette indication. La recherche sur le versant

beige de cette filiere et ses liens avec la resistance juive est en cours.
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rets, sans soins medicaux ni visites; puis au regime disciplinaire ä

Bremgarten et ä Lindenhof-Witzwil pour les hommes. Ils y travaillent, selon le
rabbin aumönier, 11 heures par jour sans sorties; meme les enfants
doivent aider aux travaux. Les familles ne sont pas reunies. Le 12 septembre
1944 - Bruxelles est dejä liberee! -, l'avocat mandate par l'entraide
israelite suisse peut annoncer que l'internement penitentiaire va etre leve

pour les hommes. On a oublie les femmes: ce n'est que le 25 septembre
que le VSJA obtient la levee du regime special pour elles.

Ils etaient prets ä tout pour sauver leur vie: Fanny S., de Bruxelles, 32

ans, le dit tres bien au cours de l'enquete: «Nous faisons n'importe quoi
pour sauver nos vies, nous jurons meme sur tout ce qu'on voudra, meme
sur la tete de nos enfants.»42 Leur avocat, Georges Brunschwig, argu-
mente que «Notlage darfnicht mit Zuchthaft bestraft werden», une Situation

exceptionnelle de danger ne doit pas etre punie par le cachot. Mais
Rothmund n'est pas de cet avis, et ne leve les sanetions qu'ä contre -

coeur. Dans une lettre du 11 septembre 1944 au VSJA, il declare que les

autorites persistent ä considerer cette conduite comme meprisable43.
La trahison de cette filiere a une autre consequence, encore bien plus

nefaste: on filtre desormais plus soigneusement les identites ä la
frontiere, et les fausses familles sont plus vite reperees. La pratique s'ins-
taure de refouler immediatement les «parents» et de garder les enfants,
s'ils n'ont pas 16 ans. Le 17 avril 1944, deux (vrais) couples en provenance

de Belgique, avec des enfants qui ne sont pas les leurs, sont refoules.

Le couple plus äge (51 ans) est deporte ä Auschwitz le 29 avril, leur
fils de 31 ans ä Kovno le 15 mai 1944, sans retour.

L'autorite helvetique a reagi dans un pur esprit policier et sans la
moindre comprehension de la Situation des Juifs. La filiere Weinberger
n'en reste pas moins une semi-reussite, puisque plus de 120 personnes,
dont de nombreux enfants, souvent orphelins, ont pu entrer en Suisse.

2. Les convois d'enfants

II est question, depuis l'ete 1942, de faire venir en Suisse les enfants juifs
«abandonnes» en France, estimes ä cinq ou six mille. Une commission ad
hoc44 se cree ä Geneve fin aoüt 1942: il s'agit alors de tenter de convain-

42 AEG, Justice et Police Ef-2/6946.
43 Le dossier concernant ces mesures diseiplinaires et les interventions de la Communaute is¬

raelite se trouve ä VArchiv für Zeitgeschichte, Zürich, SIG F9, Flüchtlingsbetreuung.
44 Elle regroupe, par des representants du plus haut niveau, des ceuvres catholiques, protestan¬

tes et israelites, le Comite cecumenique pour les refugies, l'UISE, l'Union-OSE suisse, la
CRSSE, l'Aide aux enfants d'emigres et les Quakers (Archives du Fonds Tschlenoff, OSE,
Paris).
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ere la Suisse de laisser entrer ces 5000 orphelins (ou presentes comme
tels) ä titre temporaire, en attendant leur reemigration45. Les visas
d'immigration sont genereusement accordes par les pays du continent americain,

le State Department accordant ä lui tout seul 5000 visas en octobre
1942. Mais la manceuvre se heurte ä des obstacles insurmontables.
D'une part, il faut demander ä Vichy des autorisations de sortie. D'autre
part, la Suisse, sourde ä l'horreur des deportations dont eile est pourtant
informee, decide de n'accueillir en aucun cas ces enfants, comme
l'ambassadeur Walter Stucki en informe poliment Laval le 10 septembre
194246. La Suisse ne refuse-t-elle pas meme de faire entrer sur son sol les
enfants heberges au Chäteau de la Hille par la Croix-Rouge suisse
Secours aux enfants? Au milieu des negociations, les Allies debarquent en
Afrique du Nord, la zone dite libre est oecupee - et tout le projet en-
terre.

II revivra pourtant partiellement des mars 1943, apres que le reseau
Garel se sera charge de disperser et de cacher les autres enfants. En 106
convois - sans compter les enfants isoles aides par les reseaux -, 1050
enfants juifs entrent alors en Suisse par la frontiere genevoise. L'action se
poursuit jusqu'en juin 1944, avec une longue interruption d'octobre
1943 ä mars 1944. La «Photographie» de la frontiere permet de reconstituer

exactement tous les convois, d'apres la date, le lieu et l'heure de
l'arrestation.

Mais qui sont ces enfants? Ages de 3 ä 20 ans (ces derniers avec de
faux papiers), leur biographie se reconstruit ä travers leur «declaration
du refugie», tantot sibylline, tantot etonnamment detaillee. Une partie
d'entre eux, Allemands ou Autrichiens, ont ete envoyes des les debuts
du nazisme en Belgique ou en France, souvent moyennant un abandon
de paternite en faveur des ceuvres47; beaueoup ne reverront jamais leurs
parents, deportes de Berlin ou de Vienne en 1941-1942. D'autres ont ete
sortis des camps d'internement de Vichy par les organisations
d'entraide durant leur phase d'aetivite legale; parmi ceux-lä, un certain nombre

de jeunes Badois, deportes ä Gurs avec leur famille le 22 octobre
1940. En troisieme lieu, une fraction des enfants vient directement de
Paris: souvent orphelins de la rafle du Vel' d'Hiv, ils sont places depuis

45 Sur cette action, cf. entre autres Donald A. Lowrie: The Hunted Children, New York 1963,
chap. 21.

46 En echange, Vichy ne touchera plus aux homes de la Croix-Rouge suisse Secours aux enfants
(CRSSE). Cf. lettre de Walter Stucki au conseiller federal Pilet-Golaz, chef du Departement
politique, 14 sept. 1942, AF E 2200 Paris, 23/1. Je remercie Jean-Claude Favez et Michele
Fleury-Seemüller pour la communication de nombreux documents relatifs ä la CRSSE.

47 Notamment l'ceuvre de la baronne de Rothschild au chäteau de la Guette (Seine-et-Marne),
qui accueille en avril 1939 130 enfants juifs, transferes en 1940 a La Bourboule (Puy-de-
Döme), puis disperses. Un certain nombre de ces jeunes passent en Suisse dans des convois.
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juillet 1942 par les organisations juives de Paris, Comite-OSE48, Colonie
scolaire, etc., qui en mettent un certain nombre en securite en Suisse.

Quatriemement, il y a des enfants confies par leurs parents ä l'OSE en

zone sud, parce qu'ils se cachent et/ou ne parviennent plus ä les nourrir.
Enfin, affluent en septembre-octobre 1943 des enfants juifs residant en

zone ex-italienne: ce sont souvent leurs parents qui les confient ä la
filiere.

Apres Fexceptionnelle clemence du reglement special de Noel, qui
voit passer 12 eclaireurs de 14 ä 20 ans le 24 decembre 1942, les deux
premiers convois, en fevrier 1943, sont filtres selon les instructions, et les

plus de 16 ans refoules. La Situation est d'autant plus grave que c'est
justement ä 16 ans qu'un jeune devient deportable sous Vichy. Des
negociations se mettent alors en place avec les autorites suisses. LAide suisse

aux enfants d'emigres, par ailleurs chargee par la Confederation du

placement des enfants refugies, negocie avec Berne, en etroite collaboration

avec l'OSE. Son tresorier, Georges Bloch, dira apres la guerre
qu'il a toujours ete plus facile de faire admettre en Suisse des enfants

que des adultes49. Le 16 mars, il semble acquis que l'on ne demandera

plus d'autorisation collective de sortie, mais des visas individuels d'entree

en Suisse50. En principe, on ne fera venir en Suisse que des enfants

dont un parent ou un frere est dejä refugie dans le pays, ou des enfants

ayant de la parente, suisse ou etrangere, qui reside de maniere permanente

en Suisse. Dans la pratique, une tres grande partie des enfants
accueillis ne repondront ä aucun de ces criteres. On renonce ä negocier
l'entree d'enfants de 16 ä 18 ans - en realite, les convois en contiendront
beaueoup, avec des papiers falsifies51. II n'y aura aucun refoulement

(sauf quatre cas diseiplinaires, deeides par Geneve) - ce qui est, cette

fois, tout ä l'honneur de la Suisse. Le financement de l'operation est

presque entierement assure par FAmerican Joint Distribution Commit-

48 L'OSE (CEuvre de secours aux enfants) est une ceuvre juive d'assistance medicale et hygie-
niste, fondee en 1912 en Russie, transferee ä Berlin en 1923 sous la presidence d'Albert
Einstein, puis ä Paris en 1933 (sous la presidence du senateur Justin Godart des 1938). En 1940,

la direction centrale s'installe ä Vichy, Montpellier, puis officiellement, comme 3e direction
de l'UGIF, ä Chambery, tout en organisant un reseau clandestin de sauvetage confie ä

Georges Garel. L'Union-OSE (federation des societes nationales) a une branche ä Geneve,

dirigee par son vice-president central, le Dr Boris Tschlenoff.
49 Interview de Georges Bloch pour une histoire des Juifs en Suisse (non publiee), Archiv für

Zeitgeschichte, Zürich.
50 Lettre de l'Aide aux enfants d'emigres ä la Zentralstelle für Flüchtlingshilfe, 25 mars 1943.

AF E 9500.193 1969/150/14.
51 Nettie Sutro, directrice de l'Aide aux enfants d'emigres, parle de l'impunite qui avait ete de-

cretee sur ces «pieux mensonges», mais sans donner aueune precision; eile ne parle pas non
plus des negociations qui ont permis l'accueil des enfants; sans doute se sentait-elle encore
liee ä la confidentialite. Son livre parait avant le rapport Ludwig (Jugend auf der Flucht,
Zürich 1952, p. 97 et passim).
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tee, via Saly Mayer, son representant en Suisse. C'est le Dr Joseph Weill,
medecin de l'OSE, qui a reussi ä alerter le Joint, en rencontrant ä
plusieurs reprises Saly Mayer en Suisse avant meme de s'y refugier en avril
1943, et qui a obtenu un enorme effort financier: le passage d'un enfant
revient en effet ä 5000 francs frangais, et la liste des enfants passes
compte 975 noms.

La filiere vers la Suisse n'est qu'un des volets du reseau Garel. Entre
1600 et 3350 enfants (sur les «5000 orphelins juifs abandonnes») sont
Caches par lui en France, dans des familles ou des institutions religieuses52;
quelques groupes passent en Espagne. Dans les derniers jours de 1942,
se tient ä Lyon une reunion ä Iaquelle assistent les cadres de l'OSE, un
ingenieur d'origine russe - Georges Garel - et un moniteur de sport,
actif dans les maisons de FOSE, Georges Loinger53. Joseph Weill leur
martele que les maisons d'enfants sont des pieges et les deportations,
une manceuvre d'extermination. II tient ses informations de sources
süres54, notamment de Gerhart Riegner, au Congres juif mondial ä
Geneve. Loinger est pressenti pour s'occuper de la frontiere d'Annemasse
et passer en Suisse des enfants difficiles ä camoufler, notamment les
orthodoxes, qui refusent toute fausse identite chretienne. Les groupes
arrivant ä la frontiere seront prepares selon une Organisation absolument
cloisonnee. Loinger a recours, des le 15 mars 1943, ä des passeurs
professionnels recrutes par le maire resistant d'Annemasse, Jean Deffaugt.
Mais il ne sera pas le seul ä organiser des passages. On sait que le Mouvement

de la Jeunesse sioniste, clandestin, a lui aussi conduit de nombreux
convois, dont celui, tristement celebre, dirige par Marianne Cohn, qui
fut arrete par les Allemands au pied du Saleve le 31 mai 1944.

Des la fin fevrier 1943, les convois arrivent regulierement, chacun
compose en moyenne d'une dizaine d'enfants (mais le nombre varie
entre 3 et 30). Si, au debut, Fimprovisation domine pour le passage de la
frontiere proprement dite, tres vite toutes les organisations ont recours ä
des passeurs professionnels55 (au tarif, semble-t-il, de 1500 francs par en-

52 Ce chiffre se trouve dans Sabine Zeitoun: L'CEuvre de Secours aux Enfants (OSE) sous l'oc¬
cupation en France, Paris, 1990. Renee Poznanski fait etat de 1500 enfants camoufles en zone
sud, 600 en zone oecupee sous la responsabilite d'Eugene Minkowski, tout en precisant queselon d'autres chiffres, il y a 3350 enfants places dans des familles, juives et non juives, en juin
1943. («De l'action philanthropique ä la resistance humanitaire», dans M. Lemalet: Au
secours des enfants du siecle, 1993.)

53 Cf. Le sauvetage des enfants juifs de France, colloque de Gueret, 1996, p. 119; outre les
nombreux temoignages de Georges Loinger parus dans diverses revues et colloques, je m'appuie
ici sur deux longs entretiens que j'ai eus avec lui, les 17 novembre 2000 et 6 mars 2001.

54 Cf. Temoignage de Joseph Weill, Fonds Anny Latour, CDJC DLXI - 37.
55 Les deux convois arretes par les Allemands, le 31 mai et le 5 juin 1944, n'avaient pas prevu de

passeur et ont hesite sur le lieu de franchissement; cette imprudence leur a ete fatale (cf. Magali

Ktorza Renaud: Marianne Cohn-Colin. L'image d'une jeune resistante juive pendant la
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fant). Le passage s'effectue d'abord pres d'Annemasse, puis en des lieux
varies: Hermance, Gy, Soral, sans doute selon les habitudes des passeurs.
Les groupes d'enfants, munis de faux papiers et deguises en colonies de

vacances, sont amenes en plusieurs relais (generalement par Lyon et
Annecy) jusqu'ä un point proche de la frontiere: ä la gare d'Annemasse,
oü opere Loinger, ou dans des gares peripheriques comme Thonon
(d'oü l'on prend un taxi), ou Bons-Saint-Didier dans le Chablais (d'oü
on va ä pied ä Gy ou en camion jusqu'aux portes d'Hermance), ou
encore Monnetier-Mornex derriere le petit Saleve, Station tres utilisee en
1944, d'oü les enfants fönt plusieurs kilometres ä travers champs
jusqu'au poste-frontiere de Fossard. On vient aussi d'Annecy en autocar
jusqu'au Chable ou ä Saint-Julien, d'oü les enfants prennent le chemin
de Soral ou passent les barbeles dans la plaine de FAire. A la derniere

gare ou au dernier arret, des passeurs professionnels les prennent des

mains des convoyeurs et leur fönt franchir le dernier troncon, jusqu'ä la
frontiere proprement dite et coupent ou soulevent les barbeles.

L'historiographie de la resistance juive a longtemps cherche ä eclaircir
quelle a ete la part relative des convois de l'OSE et du MJS. Nous pensons

avoir decouvert que cette question est oiseuse. En effet, tant au
niveau du financement qu'au niveau de la surveillance generale de
l'operation, nous avons une preuve qu'il s'agissait d'une seule vaste action,
sans doute supervisee par le reseau Garel. Une liste de 975 enfants passes

en Suisse, conservee dans les archives de FOSE56, mentionne en effet,
ä cote de chaque nom - tous ces enfants se retrouvent, sauf exception,
dans les archives genevoises - «par OSE» ou «par Simon» (qui est Simon
Levitte, leader du MJS), suivi de la date (presumee) du passage. De

meme, les messages urgents envoyes par Saly Mayer ä Joseph Schwartz

pour financer l'operation57 prouvent que l'OSE et le MJS ont collabore

pour un meme contingent d'enfants ä sauver. Nous avons aussi decouvert

qu'un certain nombre de convois ne portent pas de griffe du tout: ce

sont, jusqu'ä nouvel avis, des convois «prives», non supervises par le
reseau Garel, qui ont cependant fonctionne exactement selon les memes
principes et beneficie du meme accueil en Suisse. Selon de forts indices,
certains ont ete organises par le Bund5* avec l'aide de personnalites so-

guerre, memoire non publie, CDJC; je remercie egalement M. Yoram Degani pour son recit
detaille du second convoi). Si Marianne Cohn a ete assassinee, les 39 enfants ont ete sauves
gräce ä la ferme Intervention de Jean Deffaugt.

56 Liste aimablement communiquee par M. Georges Weill, president des archives de l'OSE.
57 Saly Mayer Collection, New York; microfilm consultable ä 1'AfZ Zürich.
58 La filiere du Bund etait financee avec l'argent du Bund de New York, qui transitait par le

professeur Liebmann Hersch de l'Universite de Geneve (cf. Katy Hazan: Les orphelins de la
shoah, Paris, 2000, p. 56). Les bundistes refugies en Suisse par Geneve sont nombreux, ce qui
infirme l'hypothese formulee par Santschi et al., Les Refugies..., p. 118.
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cialistes suisses et d'une «tete de pont» constituee par des leaders du
Bund refugies en Suisse, notamment Nathan Frenkel ä Bienne.

L'accueil des enfants en Suisse, apres l'echec de la premiere «action»
en septembre 1942, est donc exemplaire. L'engagement des leaders de
l'OSE refugies en Suisse et des dirigeants de l'Aide suisse aux enfants
d'emigres, notamment les Juifs «assimilationnistes» Nettie Sutro et
Georges Bloch, sont sans aucun doute la cie de ce succes.

3. La liste des non-refoulables

Dans ses Souvenirs rediges en 1969, le pasteur Adolf Freudenberg
presente ainsi cette filiere, appelee aussi «cecumenique»59: «Une minorite
de noms provenait des autorites suisses [il s'agit de gens recommandes
aux autorites par des particuliers en Suisse], la plus grande partie des
oeuvres d'entraide pour les refugies, qui les transmettaient ä la Police des

etrangers. Les organisations en Suisse se tenaient aux indications de

groupes amis ou de personnes de confiance en France. Les noms proposes

par le comite cecumenique furent aussi mis sur les listes, ils arrivaient
ä Geneve par des voies secretes, par la CIMADE, FAumönerie protestante

ou d'autres personnes de confiance.»60
L'idee de secourir individuellement certains internes juifs de France,

les proteges des organisations d'entraide, semble avoir surgi chez
plusieurs responsables au moment des rafles de Fete 1942. Le 16 septembre,
Rothmund ecrit ä Henry-Louis Henriod61, qui sera, avec Freudenberg,
la cheville ouvriere de cette action, qu'il «attendf...] avec interet la liste
[preparee par] vos responsables de l'action protestante dans les divers
camps en France. [...] L'entree legale en Suisse de telles personnes
connues pour lesquelles votre comite peut assurer la responsabilite,
serait preferable ä un franchissement clandestin de la frontiere»62. Le 28
du meme mois - deux jours apres la levee, sur la pression de l'opinion
publique, des mesures de fermeture complete de la frontiere - le pasteur

59 La meilleure etude publiee jusqu'ä present de cette action de sauvetage se trouve dans Her¬
mann Kocher: Rationierte Menschlichkeit, Zürich, 1996. Elle ne repond toutefois pas ä la
question de savoir quelle fraction des inscrits ont reellement passe en Suisse, et eile ignore
entierement le volet «juif» de la liste.

60 A. Freudenberg: Rettet sie doch.', Zürich, 1969, p. 54 (notre trad.).
61 Henry-Louis Henriod, longtemps secretaire de la Federation universelle des associations

chretiennes d'etudiants, secretaire de l'Alliance universelle pour l'amitie par les Eglises,
membre du Conseil cecumenique des Eglises en formation et responsable de l'Aide aux refugies

protestants en Suisse. Par ailleurs colonel dans l'armee suisse, il se charge de communi-
quer les rapports de Riegner aux autorites militaires suisses (Riegner: Ne jamais desesperer,
p. 184). II joue un röle important de contact entre les autorites federales et l'action protestante

dans la question des non-refoulables (Kocher, op. cit, p. 236).
62 Cite dans Kocher, op. cit, p. 237.
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Marc Boegner, president de la Federation protestante de France, rend
visite au conseiller federal von Steiger, qui montre un «excellent esprit».
Le lendemain, Boegner arrete avec Rothmund «une procedure permettant

d'assurer l'accueil en Suisse, malgre la fermeture officielle de la

frontiere, de refugies politiques et de personnalites garanties par les

representants des ceuvres catholiques, protestantes et juives»63. Resultat
considerable, commente-t-il. Surtout, Farrangement doit demeurer
absolument confidentiel.

L'accord ainsi conclu ne sera jamais dementi sur le fond, et les listes

agreees par la Division de police ponctuellement transmises aux postes
frontiere. Si, ä l'origine, Rothmund pensait admettre environ 80

personnes, la liste se gonfle peu ä peu au fil des intercessions des oeuvres

d'assistance, jusqu'ä comporter plus de 1350 noms pour la seule liste
«ouest» (de France) le 15 aoüt 194464 - sans compter les refugies arrives,
dont le nom est biffe au für et ä mesure. Mais l'«approbation» des candidats

par Berne est un souci constant: les gens inscrits doivent etre irre-
prochables - sous peine de provoquer Farret du goodwill des autorites,

puisque les ceuvres se sont engagees ä garantir personnellement leurs
candidats. Du coup, Freudenberg et Henriod sont obliges de renoncer ä

certaines personnes.
Selon nos recherches, au moins 173 personnes inscrites sur la liste

«ouest» des non-refoulables sont arrivees en Suisse, la plupart par
Geneve. Parmi eux, de nombreux protestants et catholiques «non-aryens».
La premiere liste de 22 noms est l'ceuvre d'un aumönier suisse ä Gurs,
l'abbe Gross65. C'est eile qui a le meilleur taux de resultats: 17 personnes
arrivees, 1 ou 2 deportes, 3 cas incertains, soit 77% de succes. Mais des

Juifs non convertis sont egalement proteges par la liste «cecumenique»,

qui demontre son universalite humanitaire. Et des le 11 septembre 1943,

apparaissent sur la liste un nombre important de leaders juifs, yiddishi-
sants ou responsables d'ceuvres d'assistance en France (ou de mouvements

clandestins dont les autorites suisses ne devaient sans doute pas
bien connaitre les activites - assez contraires ä la neutralite - comme
l'Armee juive). Ces apports ä la liste sont dus ä Marc Jarblum, qui
travaille depuis mars 1943 de maniere informelle dans les bureaux du

Congres juif mondial de Geneve, et qui entretient une correspondance
reguliere avec Rothmund des le 5 aoüt 194366.

63 Carnets du pasteur Boegner, Paris, 1992, p. 207-208.
64 II existe aussi, en 1944, des listes «sud» et «nord», plus courtes.
65 Cf. Ruth Fivaz-Silbermann: «Un pretre suisse contre le pouvoir de Vichy. L'abbe Albert

Gross aupres des Juifs internes», Traverse, 2000/3, p. 90-99.
66 Archives du CJM Geneve, Correspondance France.
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Encore fallait-il faire venir en toute securite ces fugitifs, ainsi assures
de n'etre pas refoules. Pour les proteges de la mouvance protestante et
leurs allies, c'est la CIMADE qui s'en charge, avec des passeurs retri-
bues et l'appui de nombreuses personnalites politiques ou ecclesiastiques67.

Ces habiles passeurs forment de petits groupes homogenes de 2
ou 3 fugitifs (femmes ou solides gaillards par exemple, dont le rythme est
different). Pour les proteges de Jarblum, c'est la filiere du MJS qui semble

s'en charger. Souvent, les responsables juifs ne viennent pas en
Suisse eux-memes, mais y envoient leurs enfants, pris en charge par les
convois d'enfants. Nos filieres se chevauchent donc en certains points.

Selection peut-etre - sürement! - injuste de certains privilegies parmi
les Juifs menaces, et critiquee pour cette raison par Gerhart Riegner68,
l'action des non-refoulables s'est en outre vu opposer, ä Geneve, un
ennemi de taille: l'officier de police Odier. «Est-il possible de savoir quel
est le critere admis pour figurer sur cette liste de faveur? Je vous signale
qu'en nous conformant ä vos instructions, nous sommes obliges de re-
fouler de jour et de nuit un grand nombre de Francais, elements en tous
points interessants, et que je suis, de ce fait, etonne d'etre oblige de garder

des elements semblables qui ne peuvent rien apporter ä la Suisse.»69
Desobeissant aux ordres de Berne, il a choisi parmi les non-refoulables,
et en a refoule ä plusieurs reprises. Pour le pire: 4 des 117 deportes refoules

ä la frontiere genevoise figuraient sur la liste salvatrice.

IV. Conclusion

Accueil, refoulement: on a vu qu'ä la frontiere genevoise la politique est
assez incoherente. Ni plus ni moins qu'ailleurs, sans doute: la durete du
refoulement est sujette ä une marge d'interpretation, prevue dans les
directives federales. Ce qui a cruellement manque, c'est le discernement
du danger couru par les refoules. Si, en ete 1942, les autorites genevoises
pouvaient encore ignorer ce que signifiait la deportation, le refoulement
de familles et d'enfants vers les patrouilles allemandes en automne 1943
est injustifiable, tout comme l'est le refus d'accueillir les non-refoulables.

La severite locale s'ajoute ä la severite des instructions federales,

67 Cf. Pierre Piton: «Les filieres d'evasion», in Le Plateau Vivarais-Lignon; dossiers AEG Ef-
2/5534 et 7829. En 1944, le salaire mensuel d'un passeur de la CIMADE est de 1800 francs
francais.

68 «Je dois dire que je detestais cette facon d'agir. En composant et en soumettant des listes, on
jouait au bon Dieu. Evidemment, tous ceux qu'on avait oublies, qui ne s'etaient pas imposes
ä notre memoire, en etaient exclus» (Ne jamais desesperer, Paris, 1998, p. 229).

69 Lettre au Lt Galay, 7 janvier 1943, AEG Ef-2/1472.
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qui n'ont daigne considerer les Juifs comme refugies politiques qu'en
juillet 1944.

Nous formulons l'hypothese que la population juive de France n'etait
pas prete ä deferler sur la frontiere suisse, comme le redoutaient les

autorites. Les trois quarts des Juifs de France sont restes en vie, Caches

ou simplement non reperes. On aurait donc pu, sans rupture d'equilibre,
accepter les refugies qui avaient pris jusqu'au bout le dangereux chemin
de la Suisse, d'autant que Vichy et l'occupant se chargeaient bien assez
de les en empecher; l'approche de la frontiere ne serait pas devenue
moins dangereuse. L'accueil reussi des convois d'enfants prouve qu'une
autre politique du refuge etait possible. Comment, en effet, justifier le
refoulement des enfants entre 6 et 16 ans venus avec leurs parents, alors

que, venant seuls ou en convoi, ils auraient ete admis?
En tenant compte de la realite de la resistance humanitaire, incarnee

dans les filieres, et de l'histoire precise de l'accueil aux differentes
frontieres, il devient possible de construire un nouveau modele, plus objeetif
et plus equilibre, du refuge en Suisse durant la Seconde Guerre mondiale.
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